
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 10 décembre 2025 

                                                                                          REF : 2025 / 085 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 10 du mois de décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil 

Municipal en Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la 

tenue de la session ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite 

ville le 04 décembre 2025. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - Mme CHOMPRET – Mme HERAULT - M. BOZETTI 

- M. ROZE - Mme HUMBLOT - M. MULLER - Mme FION - Mme ROBERT - Mme 

MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT - M. NEVEU - M. 

MATTERA - Mme PATIN. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 

 

Absents excusés : 

M. MARIE avait donné pouvoir à M. ROZE 

Mme PRATBERNON avait donné pouvoir à M. NEVEU  

 

Absents : / 

 

Madame CHOMPRET et Monsieur MULLER ont été désignés pour remplir les 

fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’EAU POTABLE 2024 
 

 

Monsieur le Maire explique que le rapport sur l’eau potable doit être présenté à l’assemblée délibérante 

conformément à l’article D2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le présent rapport est 

également publié sur le SISPEA qui correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de 

l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 

Ce rapport doit contenir à minima les indicateurs décrits en annexes V et Vi du CGCT. Ces indicateurs 

ont été saisis sur SISPEA. 
 

Ce rapport permet d’informer les usagers du service, par la mise en ligne sur le site de l’observatoire 

national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 
 

Après présentation de ces rapports. 
  

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  21 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 23 
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité  : 
 

 

 D’adopter le présent rapport sur l’eau potable, pour l’année 2024, 

 D’autoriser Monsieur le Maire, à renseigner et publier les indicateurs de performance sur le site 

« SISPEA », et sur le site www.services.eaufrance.fr. 

 D’émettre les réserves suivantes : 

➢ Les volumes vendus entre 2022 et 2023 varient de 11% sans en connaître les motifs (passant de 

147 530 m³ à 130 416 m³), puis les volumes augmentent à nouveau en 2024 (139 195 m³), le 

délégataire devra être sollicité sur cette question, 

➢ Pour l’assainissement le renouvellement linéaire est de 410 m, il est plus élevé pour l’eau potable 

que pour l’assainissement de 40 mètres. Cette différence semble élevée, 

➢ Les contrôles physicochimiques de l’eau passent de 08 à 18 entre 2023 et 2024 et de 2021 à 

2022 : le délégataire doit apporter des précisions sur ce sujet. La qualité de l’eau semble correcte 

selon les indicateurs portés. Sur la connaissance des réseaux, les points recueillis ne sont pas 

cohérents et nécessitent une explication du délégataire au niveau de la localisation, cette 

information est capitale, 

➢ Le taux d’impayés demeure important, 

➢ Le tableau sur les financements des investissements n’est pas rempli. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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